
LÉGISLATURES PROVINCIALES 75 

cour de comté est déterminée par la loi sur les juges: tout juge occupe sa charge 
durant bonne conduite et tant qu'il réside dans le comté ou le groupe de comtés 
qui forme le ressort de la cour. 

Toutes les provinces ont des tribunaux secondaires à juridiction civile et cri
minelle limitée, et dont les juges, tels par exemple les juges de paix, les magistrats 
et les juges des cours des jeunes, sont nommés par les autorités provinciales. A 
l'exception du Québec, chaque province a ses cours de comté ou de district dont 
la compétence est limitée aux litiges de $500 à $2,500. Il existe dans chaque pro
vince une cour supérieure de compétence presque illimitée, désignée sous des appel
lations diverses telles que Cour du Banc de la Reine, Cour suprême, Cour supé
rieure, etc., de même qu'une cour d'appel. 

Section 2.—Gouvernements provinciaux et territoriaux* 

Dans chacune des provinces, un lieutenant-gouverneur, nommé par le gouver
neur général en conseil, représente la Reine et gouverne sur l'avis et avec l'aide 
de son ministère ou conseil exécutif, lequel est responsable devant la législature et 
démissionne lorsqu'il cesse de jouir de sa confiance. 

A l'exception du Québec, qui possède un Conseil législatif et une Assemblée 
législative, les provinces n'ont qu'une seule chambre, formée du lieutenant-gou
verneur et de l'Assemblée législative. 

L'Assemblée législative est élue par le peuple pour un mandat statutaire de 
cinq ans, mais, en deçà de cette période, le lieutenant-gouverneur peut la dissoudre 
sur recommandation du premier ministre de la province. 

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867 (30-31 Vict., chap. 3 et modi
fications), est la source des pouvoirs des législatures provinciales. En vertu de 
l'article 92 de l'Acte, dans chaque province, la législature a le droit exclusif de légi
férer sur les matières suivantes: modification de la constitution de la province, sauf 
en ce qui concerne la fonction de lieutenant-gouverneur; contributions directes 
dans la province; emprunt de deniers sur le crédit de la province; création et exer
cice de fonctions provinciales ainsi que nomination et paiement des fonctionnaires 
provinciaux; administration et vente des terres publiques appartenant à la province 
ainsi que du bois et des forêts qui y poussent; établissement, entretien et adminis
tration des prisons publiques et des maisons de correction dans les limites et pour 
la population de la province; établissement, entretien et administration des hôpi
taux, des asiles, des hospices et des refuges dans les limites et pour la population 
de la province, sauf les hôpitaux de marine; institutions municipales dans la pro
vince; licences de boutiques, de débits de boissons, de tavernes, d'encanteurs et autres 
établies en vue de prélever des revenus pour des fins provinciales, locales ou muni
cipales; travaux et ouvrages d'une nature locale, autres que les lignes interpro
vinciales ou internationales de bateaux, de chemins de fer, canaux, télégraphes, 
etc., ou les travaux qui, bien qu'entièrement situés dans la province, sont déclarés 
par le Parlement fédéral utiles au Canada en général ou à deux ou plusieurs pro
vinces; constitution de compagnies pour des objets provinciaux; célébration des 
mariages dans la province; propriété et droits civils dans la province; administra
tion de la justice dans la province, y compris la constitution, le maintien et l'orga
nisation de tribunaux provinciaux de juridiction tant civile que criminelle ainsi 

_* Les renseignements sur les divers gouvernements provinciaux, aux sous-sections 1 à 10 de la présente 
section, sont portés à jour jusqu'au 31 mars 1954. Les résultats des élections provinciales tenues depuis 
cette da te jusqu'à celle de l'impression paraissent à l'Appendice I. 
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